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Gouvernement du Québec

Décret 1266-2023, 19 juillet 2023
Concernant la nomination de membres indépendants 
au conseil d’administration de la Société de développe-
ment et de mise en valeur du Parc olympique

Attendu que, en vertu de l’article 1 de la Loi sur la 
Société de développement et de mise en valeur du Parc 
olympique (chapitre S-10.2), est instituée la Société de 
développement et de mise en valeur du Parc olympique;

Attendu que, en vertu de l’article 15 de cette loi, la 
Société est administrée par un conseil d’administration 
composé de treize membres nommés par le gouverne-
ment, dont le président du conseil et le président-directeur 
général;

Attendu que, en vertu de l’article 52 de cette loi, 
la Société est substituée à la Régie des installations 
olympiques;

Attendu que, en vertu de l’article 3 .1 de la Loi sur 
la gouvernance des sociétés d’État (chapitre G-1.02), les 
membres du conseil d’administration d’une société, autres 
que le président de celui-ci et le président-directeur géné-
ral, sont nommés par le gouvernement en tenant compte 
des profils de compétence et d’expérience approuvés par 
le conseil et la durée de leur mandat ne peut excéder  
quatre ans;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 3 .4 de cette loi, les membres du conseil d’adminis-
tration d’une société, autres que le président-directeur  
général de la société, sont rémunérés par la société 
aux conditions et dans la mesure que détermine le 
gouvernement;

Attendu que, en vertu du troisième alinéa de l’arti- 
cle 3 .4 de cette loi, les membres du conseil d’adminis-
tration d’une société ont par ailleurs droit au rembour-
sement des dépenses faites dans l’exercice de leurs  
fonctions, aux conditions et dans la mesure que détermine 
le gouvernement;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 4  
de cette loi, au moins les deux tiers des membres du 
conseil d’administration, dont le président, doivent, de 
l’avis du gouvernement, se qualifier comme administra-
teurs indépendants;

Attendu que, en vertu de l’article 11 .1 de cette loi, 
à l’expiration de leur mandat, les membres du conseil 
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient nommés de nouveau ou remplacés;

Attendu que, en vertu du décret numéro 632-2019 du 
19 juin 2019, monsieur François Dépelteau a été nommé 
membre indépendant du conseil d’administration de la 
Régie des installations olympiques, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

Attendu que, en vertu du décret numéro 218-2020 du 
18 mars 2020, madame Christine Fréchette a été nommée 
membre indépendante du conseil d’administration de 
la Régie des installations olympiques, qu’elle a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre du Tourisme :

Que monsieur François Dépelteau, président, François 
Dépelteau Consultant inc ., soit nommé de nouveau 
membre indépendant du conseil d’administration de la 
Société de développement et de mise en valeur du Parc 
olympique pour un mandat de quatre ans à compter des 
présentes;

Que monsieur Pierre Schetagne, retraité, soit nommé 
membre indépendant du conseil d’administration de la 
Société de développement et de mise en valeur du Parc 
olympique pour un mandat de quatre ans à compter 
des présentes, en remplacement de madame Christine 
Fréchette;

Que les membres du conseil d’administration de la 
Société de développement et de mise en valeur du Parc 
olympique nommés en vertu du présent décret soient 
rémunérés et remboursés des frais de voyage et de séjour 
occasionnés par l’exercice de leurs fonctions, conformé-
ment au décret numéro 221-2023 du 8 mars 2023 concer-
nant la rémunération et le remboursement des dépenses de 
membres du conseil d’administration de certaines sociétés 
d’État et les modifications qui pourront y être apportées.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique Savoie 
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